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La présente norme a été élaborée sous les auspices de l’OFFICE 
DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC), qui est 
un organisme relevant de Services publics et Approvisionnement 
Canada. L’ONGC participe à la production de normes facultatives 
dans une gamme étendue de domaines, par l’entremise de ses comités 
des normes qui se prononcent par consensus. Les comités des normes 
sont composés de représentants des groupes intéressés aux normes 
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utilisateurs, les détaillants, les gouvernements, les institutions 
d’enseignement, les associations techniques, professionnelles et 
commerciales ainsi que les organismes de recherche et d’essai. 
Chaque norme est élaborée avec l’accord de tous les représentants. 
Le Conseil canadien des normes a conféré à l’ONGC le titre 
d’organisme d’élaboration de normes nationales. En conséquence,  
les normes que l’Office élabore et soumet à titre de Normes nationales 
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le maintien des normes de l’ONGC. 
Étant donné l’évolution technique, les normes de l’ONGC font l’objet 
de révisions périodiques. L’ONGC entreprendra le réexamen de la 
présente norme dans les cinq années suivant la date de publication. 
Toutes les suggestions susceptibles d’en améliorer la teneur sont 
accueillies avec grand intérêt et portées à l’attention des comités 
des normes concernés. Les changements apportés aux normes font 
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éditions des normes. 
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notre site Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/index-fra.html 
ainsi que des renseignements supplémentaires sur les produits et les 
services de l’ONGC. 
Même si l’objet de la présente norme précise l’application première 
que l’on peut en faire, il faut cependant remarquer qu’il incombe à 
l’utilisateur, au tout premier chef, de décider si la norme peut servir 
aux fins qu’il envisage. 
La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente 
norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux ou d’équipement 
susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend 
pas traiter de tous les aspects liés à la sécurité de son utilisation.  
Il appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des 
autorités compétentes et d’adopter des pratiques de santé et de sécurité 
conformes aux règlements applicables avant de l’utiliser. L’ONGC 
n’assume ni n’accepte aucune responsabilité pour les blessures ou les 
dommages qui pourraient survenir pendant les essais, peu importe 
l’endroit où ceux-ci sont effectués. 
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norme canadienne soient assujettis à des droits conférés à un brevet. 
L’ONGC ne peut être tenu responsable de nommer un ou tous les 
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de façon personnelle qu’il leur revient entièrement de déterminer la 
validité des droits conférés à un brevet. 
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Vitrages isolants

1 Objet

La présente norme s’applique à des vitrages isolants étanches destinés aux fenêtres, aux portes et aux murs-
rideaux de l’enveloppe des bâtiments. Elle comporte des exigences pour l’essai d’échantillons en vue de déterminer 
l’intégrité et la durabilité de leurs joints d’étanchéité et, le cas échéant, la concentration de gaz qu’ils contiennent.

Les exigences de la présente norme s’appliquent aux vitrages isolants constitués de deux ou trois vitres et posés 
dans des ouvertures encastrées afin de soustraire les joints d’étanchéité de pourtour aux effets directs des 
intempéries. Les exigences s’appliquent également aux vitrages isolants qui peuvent être revêtus, comporter des 
petits bois dans leur cavité ou contenir de l’air ou de l’argon gazeux dans leur cavité.

L’essai des vitrages isolants ventilés en permanence ou à tube capillaire n’est pas visé par la présente norme.

L’annexe D fournit un Guide de l’utilisateur qui aide à la mise en application de la présente norme.

La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux 
et d’équipement susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend pas traiter de tous les aspects liés à 
la sécurité de son utilisation. Il appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des autorités compétentes 
et d’adopter des pratiques d’hygiène et de sécurité conformes aux règlements en vigueur avant de l’utiliser.

2 Références normatives 

Les documents normatifs suivants renferment des dispositions qui, par renvoi dans le présent document, constituent 
des dispositions de la présente Norme nationale du Canada. Les documents de référence peuvent être obtenus 
auprès des sources mentionnées ci-après.

NOTE  Les adresses indiquées ci-dessous étaient valides à la date de publication de la présente norme.

Sauf indication contraire de l’autorité appliquant la présente norme, toute référence non datée s’entend de l’édition 
ou de la révision la plus récente de la référence ou du document en question. Une référence datée s’entend de la 
révision ou de l’édition précisée ou du document en question.

2.1 Office des normes générales du Canada (ONGC) 

CAN/CGSB-12.1 — Vitrage de sécurité 

CAN/CGSB-12.3 — Verre flotté, plat et clair

CAN/CGSB-12.4 — Verre athermane

CAN/CGSB-12.10 — Verre réflecteur de lumière et de chaleur (retirée en novembre 2016)

CAN/CGSB-12.20 — Règles de calcul du verre à vitre pour le bâtiment (retirée en novembre 2016).

2.1.1 Source

Les publications susmentionnées peuvent être obtenues auprès de l’Office des normes générales du Canada, 
Centre des ventes, Gatineau, Canada K1A 1G6. Téléphone : 819-956-0425 ou 1-800-665-2472. Télécopieur : 
819-956-5740. Courriel : ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca. Site Web : http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/
index-fra.html.
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2.2 Conseil national de recherches du Canada (CNRC)

Code national du bâtiment du Canada

Research Paper Nº 168 ─ Performance of Sealed Double-Glazing Units.

2.2.1 Source

Les publications susmentionnées peuvent être obtenues du Conseil national de recherches du Canada à http://
www.nrc-cnrc.gc.ca/eng/publications/codes_centre/codes_guides.html.

3 Exigences particulières 

3.1 Dimensions1

3.1.1 Dimensions maximales

Les vitrages isolants doivent respecter les dimensions prescrites dans le Code national du bâtiment du Canada (voir 
partie 4), dans CAN/CGSB-12.20 et dans les documents des autorités compétentes, qu’elles soient provinciales, 
municipales ou autres (voir 5.1).

3.1.2 Tolérances

Les tolérances de longueur et de largeur doivent être celles énoncées au tableau 1 et ne s’appliquent qu’aux formes 
rectangulaires.

Tableau 1 ─ Tolérances de dimensions

Longueur ou largeur

mm

Tolérances sur les dimensions  
du vitrage monté

mm

<1200
≥1200

+3, -2
+5, -2

L’écart de longueur entre les diagonales d’un vitrage ne doit pas dépasser 5 mm.

3.1.3 Épaisseur de la cavité2

Sauf indication contraire (voir 5.1), l’épaisseur de cavité entre les vitres d’un double vitrage ou d’un triple vitrage doit 
être d’au moins 6 mm. L’épaisseur de cavité pour les échantillons d’essai est celle indiquée en 4.1.

3.2 Verre

Le verre utilisé pour les vitrages doit être conforme à CAN/CGSB-12.1, CAN/CGSB-12.3, CAN/CGSB-12.4 et 
CAN/CGSB-12.10 ou encore il peut être foncé ou à motif selon les prescriptions (voir 5.1). Les surfaces internes 
des vitres (du côté cavité) doivent être propres et il ne doit pas y avoir de mastic à plus de 3 mm au-dessus de 
l’intercalaire3.

1 Ces dimensions s’appliquent aux vitrages disponibles dans le commerce et non pas aux échantillons d’essai spécifiés en 4.1.
2 «Cavité» désigne une « cavité hermétiquement étanche ».
3 Un « intercalaire » peut aussi être appelé une « cale d’espacement ».
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3.3 Intercalaires

Les intercalaires doivent être fabriqués en un matériau anticorrosion.

3.4 Marquage

Le nom du fabricant ou sa marque de commerce et l’année de fabrication doivent être marqués de façon 
lisible et indélébile (notamment par gravure ou par jet de sable) sur la vitre ou sur les intercalaires de chaque 
vitrage et de manière à demeurer visible après l’installation du vitrage.

3.5 Mise à l’air libre provisoire de la cavité

Lorsque, au cours de l’expédition, les vitrages scellés doivent être exposés à des altitudes considérablement 
différentes de celles du lieu de fabrication, la cavité des vitrages peut être, à la discrétion du fabricant, provisoirement 
mise à l’air libre afin de permettre l’équilibrage des pressions pendant le transport. Ces vitrages doivent être rescellés 
par le fabricant ou par un représentant autorisé à leur arrivée au point d’utilisation.

3.6 Exigences de rendement des spécimens d’essai

3.6.1 Étanchéité initiale des vitrages (essai facultatif, tel que spécifié en 5.1)

Déterminer l’intégrité de l’étanchéité initiale conformément à l’annexe A. Après une exposition pendant 30 min à une 
dépression de 5 kPa, un seul spécimen peut montrer une flèche finale de zéro ±0.1 mm. Tous les autres spécimens 
doivent accuser une flèche correspondant au moins à 80 % de celle du vitrage présentant la plus grande flèche. Le 
bris du verre d’un seul vitrage est autorisé.4

3.6.2 Point de rosée initial

Déterminer le point de rosée initial pour 18 spécimens conformément à 4.3.1.4

3.6.3 Concentration initiale d’argon (le cas échéant)

Les vitrages contenant de l’argon doivent être remplis selon des méthodes de fabrication normalisées jusqu’à un 
volume moyen minimal de 90% d’argon lorsque mis à l’essai conformément à la méthode décrite à l’annexe B. 
Utiliser les deux spécimens qui serviront également à l’essai d’embuage, les quatre spécimens qui serviront à l’essai 
d’exposition à des cycles d’intempéries ainsi que quatre des huit spécimens qui serviront à l’essai d’exposition à des 
cycles d’humidité élevée. De nouveaux spécimens d’essai doivent être soumis4 lorsque le volume moyen d’argon 
des dix vitrages ne satisfait pas à la concentration minimale de 90%. Consigner le pourcentage d’argon gazeux.

3.6.4 Analyse des défaillances (technique d’immersion dans l’eau)

Lorsque des vitrages sont rejetés à la mesure de la concentration initiale d’argon, l’intégrité du bouchon de 
SantopreneMD (voir annexe B) de ces vitrages doit être déterminée à l’aide de la méthode décrite à l’annexe C. Si 
c’est le bouchon qui est défectueux, les essais échoués ne doivent pas être inclus dans les résultats.

NOTE SantopreneMD est un vulcanisat thermoplastique et une marque de commerce déposée de ExxonMobil.

3.6.5 Embuage

Deux spécimens ne doivent montrer aucun signe d’embuage ou de résidu lorsque mis à l’essai et examinés 
conformément à 4.3.2.

4 Le fabricant doit être informé des résultats des essais d’étanchéité initiale (le cas échéant), de point de rosée initial et de 
concentration d’argon. Le fabricant ou le représentant autorisé peut alors choisir de continuer ou d’arrêter Ia mise à l’essai et/
ou de soumettre un nouvel ensemble d’échantillons pour poursuivre les essais.
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3.6.6 Point de rosée après l’essai d’exposition à des cycles d’intempéries (vitrage scellé avec joints de 
bordure souples seulement)5

Aucun des quatre spécimens ne doit montrer un point de rosée supérieur à -40 °C lorsque mis à l’essai conformément 
à 4.3.3.

3.6.7 Essai d’exposition à des cycles d’humidité élevée

Huit spécimens ne doivent pas avoir un point de rosée supérieur à -40 °C lorsque mis à l’essai conformément à 
4.3.4.

3.6.8 Concentration finale d’argon (le cas échéant)

Répéter cet essai tel que spécifié dans 3.6.3 en utilisant les mêmes spécimens que pour l’essai d’embuage et 
pour l’essai d’exposition à des cycles d’intempéries, ainsi qu’avec quatre des huit spécimens utilisés pour l’essai 
d’exposition à des cycles d’humidité élevée. Consigner toute différence dans les résultats6.

3.6.9 Analyse des défaillances (technique d’immersion dans l’eau) 

Si des vitrages sont rejetés à l’essai de concentration finale d’argon, d’embuage, de point de rosée après exposition 
à des cycles d’intempéries et/ou à l’essai de point de rosée après exposition à des cycles d’humidité élevée, 
l’intégrité du bouchon de SantopreneMD de ces vitrages doit être déterminée à l’aide de la méthode décrite à 
l’annexe C. Si le bouchon de SantopreneMD est défectueux, les essais échoués ne doivent pas être inclus dans les 
résultats.

4 Inspection 

4.1 Échantillonnage

Sauf indication contraire (voir 5.1), l’étendue de l’échantillonnage pour I‘inspection et pour les essais d’acceptation 
routiniers doit être laissée à la discrétion du service d’inspection. Les échantillons d’essai destinés à une inspection 
complète et aux essais doivent être constitués comme suit :

Un ensemble de spécimens constitué d’au moins 20 vitrages isolants dont les dimensions hors-tout sont de 
350 x 500 mm (±5 mm) et comportant des cavités hermétiquement étanches d’au moins 12 mm dans le cas des 
doubles vitrages et de 6 mm chacun pour les triples vitrages. Si les vitrages doivent être soumis à un essai de 
mesure de la concentration d’argon, tous les spécimens de l’ensemble doivent être remplis d’argon gazeux et 
doivent être dotés d’un bouchon de SantopreneMD (comme spécifié à l’annexe B) ou d’un autre système de scellage 
(comme spécifié en 5.1). Si un système de scellage autre qu’un bouchon de SantopreneMD est utilisé, le scellage 
doit être effectué par le fabricant ou un représentant autorisé.

Une vitre de vitrage double et une vitre extérieure d’un vitrage isolant triple doivent être en verre optiquement clair 
ou flotté, revêtu ou non, afin de faciliter la détermination du point de rosée. Même si les spécimens sont tels que 
décrit précédemment, les résultats des essais sont considérés valides pour les vitrages avec petits bois et/ou avec 
un nombre plus élevé de vitres revêtues que mentionné ci-dessus. 

Chaque vitre doit avoir une épaisseur nominale de 4 mm. L’épaisseur hors-tout d’un vitrage scellé mis à l’essai 
ne doit pas dépasser 40 mm afin de convenir aux appareils d’essai existants. La conception et le montage des 
spécimens doivent être représentatifs de la production habituelle du fabricant7.

5 Il n’est pas techniquement pratique de faire subir l’essai d’exposition aux intempéries au vitrage scellé avec joints de bordure 
rigides.

6 Les données enregistrées permettront aux chercheurs d’analyser et de modifier les critères au besoin.
7 D’autres spécimens peuvent être exigés, à la discrétion du service d’inspection, pour l’inspection des détails de construction.



CAN/CGSB-12.8-2017

5© ONGC 2017 — Tous droits réservés

4.2 Équilibrage facultatif de Ia pression de Ia cavité

Les vitrages fabriqués à une altitude très différente de celle des laboratoires d’essai (ex : plus de 600 m) peuvent 
être équilibrés à l’emplacement d’essai à 20 ± 3 °C et dans les conditions d’humidité et de pression atmosphérique 
ambiantes au gré du fabricant (voir 5.1). Pour ce faire, on met à l’air libre la cavité scellée, ce qui permet l’équilibrage 
de la pression, puis le fabricant ou son représentant autorisé rescellent le vitrage. Les vitrages doivent être ensuite 
conditionnés pendant 72 h (voir 4.3) avant la mise à l’essai.

4.3 Essais

Tous les spécimens doivent être inspectés à leur réception par le service d’essai et les spécimens endommagés 
doivent être retirés de l’ensemble. Tout autre dommage ou défaut doit être consigné. Au moins 18 vitrages doivent 
être prélevés au hasard et numérotés pour l’essai. Les vitrages doivent être conditionnés pendant au moins 72 h 
à 22 ± 3 °C avant le début des essais. Les profilés de bordure ou capuchons provisoires installés sur les vitrages 
aux fins de manutention doivent être retirés de ceux-ci pour les essais d’embuage, d’exposition aux intempéries et 
d’exposition à une humidité élevée. Les protecteurs collés aux arêtes doivent demeurer en place lors des essais. 
Les spécimens qui ne sont pas soumis à un essai doivent être entreposés en position verticale de façon que leur 
côté le plus long soit appuyé et que toutes les vitres soient supportées. Aucune étiquette autre que celle du service 
d’inspection et/ou d’essai ne doit être apposée sur les spécimens d’essai. Le tableau 2 fournit un sommaire des 
données proposées pouvant aider à suivre le cheminement des spécimens au cours des essais.

4.3.1 Détermination du point de rosée

Appliquer une mince pellicule d’alcool sur l’une des faces du spécimen, puis mettre la plaque de laiton refroidie de 
l’appareil de mesure du point de rosée (voir figure 1-A ou 1-B) contre le spécimen pendant 3 min ± 15 s. Retirer la 
plaque de laiton et examiner le vitrage (grâce à la lumière qui le traverse et provenant d’en-dessous, voir la figure 
1-C). S’il ne s’est pas formé de givre ni de condensation ou si une quantité importante de givre ou de condensation 
s’est formée, il faut répéter le mode opératoire en utilisant des températures différentes pour la plaque de laiton 
refroidie. Le point de rosée, à ±1 °C près, est la température légèrement supérieure au point ou un faible dépôt de 
givre ou de condensation se produit. Le point de rosée doit être déterminé pour les deux cavités dans le cas des 
vitrages triples8.

8 Il est recommandé que la ou les surfaces extérieures du verre soient essuyées avec de l’alcool pour faciliter l’observation de 
la surface de condensation.
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Tableau 2 ─ Sommaire des données

Spécimen

Essai 
d’étanchéité 

initiale 
(facultatif)

Point de 
rosée 
initial

% initial  
de gaz 
(le cas 

échéant)

Immersion 
dans l’eau 

(le cas 
échéant)

Essai 
d’embuage

—
Processus 

d’exposition 
aux intempéries

—
Essai 

d’exposition 
à l’humidité 

élevée

Point de 
rosée 
final

% de 
gaz final 
(le cas 

échéant)

Immersion 
dans l’eau 

(le cas 
échéant)

1 X X X buée X X

2 X X X buée X X

3 X X X exposition aux
intempéries X X X

4 X X X exposition aux
intempéries X X X

5 X X X exposition aux
intempéries X X X

6 X X X exposition aux
intempéries X X X

7 X X X humidité élevée X X X

8 X X X humidité élevée X X X

9 X X X humidité élevée X X X

10 X X X humidité élevée X X X

11 X humidité élevée X

12 X humidité élevée X

13 X humidité élevée X

14 X humidité élevée X

15 X

16 X

17 X

18 X

19 — — — — — — — —

20 — — — — — — — —
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4.3.2 Essai d’embuage 

Monter deux des spécimens prélevés dans un appareil de détermination de l’embuage semblable à celui de la 
figure 2. Dans le cas des vitrages avec revêtements à faible émissivité, la plaque froide doit être située du côté 
du revêtement. Maintenir à 58 ± 3 °C la température de l’arête supérieure du vitrage scellé (la position de l’arête 
étant indiquée à la figure 2). L’enceinte doit être équipée d’un petit ventilateur de façon que le gradiant maximal 
de température sur la face inférieure du panneau ne dépasse pas 12 °C. La température maximale de l’air dans 
l’enceinte doit être maintenue à 60 ± 3 °C. Maintenir la température de l’eau de refroidissement à 22 ± 3 °C. 
Déterminer la température de l’eau de refroidissement à la sortie de l’appareil d’essai. 

Appliquer une tension d’environ 115 V à la lampe à ultraviolet9. Exposer les vitrages pendant 7 d, puis les retirer 
de l’appareil d’exposition; nettoyer, s’il y a lieu, les deux côtés des vitrages avec un nettoyant pour verre afin 
d’enlever toute saleté ou tache. Monter les vitrages dans une enceinte d’inspection semblable à celle de la figure 
3, de manière que l’observateur voit le vitrage à travers la surface sur laquelle la plaque refroidissante a été placée 
pendant l’essai de détermination de l’embuage. Assombrir la pièce, au besoin afin d’éliminer les reflets possibles 
sur le verre. Allumer les lumières de la boîte et se tenir debout à environ 2 m directement devant l’appareil, les 
yeux à mi-hauteur du vitrage et déterminer s’il y a de la buée ou une trace de résidus sur la surface intérieure du 
verre (côté cavité). Essuyer les surfaces extérieures du verre avec de l’alcool pour s’assurer que le résidu se trouve 
sur les surfaces internes. Si un spécimen ne répond pas aux exigences de I‘essai, tester deux autres vitrages qui 
doivent alors les satisfaire. Le bris d’une vitre d’un vitrage en cours d’essai ne doit pas constituer une raison de 
rejet, et ce vitrage doit être remplacé librement par un autre et l’essai doit être repris du début avec le vitrage de 
remplacement.

4.3.3 Essai d’exposition aux intempéries

Placer quatre des spécimens prélevés dans un appareil d’exposition aux intempéries comme décrit dans le 
Research Paper No 168 de la Division des recherches en bâtiment, du Conseil national de recherches du Canada, 
et comme illustré à la figure 4, de manière à exposer une des surfaces extérieures des vitrages isolants aux cycles 
d’intempéries. Installer les vitrages, sans utiliser de mastic, dans les profilés de manière à exposer les bords aux 
intempéries en s’assurant que le mode de fixation n’exerce aucune contrainte sur les vitrages.

Les 320 cycles d’essai comprennent les étapes suivantes : 

Refroidissement pendant 60 ± 1 min à -32 ± 3 °C 

Chauffage pendant 90 ± 2 min à 50 ± 3 °C

Circulation d’air pendant 25 ± 2 min

Aspersion d’eau pendant 5 ± 1 min (température de l’eau à 24 ± 3 °C) 

Circulation d’air seulement pendant 60 ± 1 min

Durée totale de chaque cycle de 240 ± 7 min

Remplacer les vitrages accusant des bris de vitre au cours des 50 premiers cycles et poursuivre le compte des 
cycles pour les vitrages de remplacement. Remplacer les vitrages accusant des bris de vitre après 50 cycles et 
recommencer le compte des cycles pour les vitrages de remplacement. Retirer les vitrages de l’appareil après les 
cycles et les conditionner pendant 72 h à 22 ± 3 °C avant de mesurer le point de rosée final conformément à 4.3.1.

9 La lampe à ultraviolets doit être une lampe Osram Ultra Vitalux de 300 W. L’intensité UV doit être d’au moins 0,4 mW/cm2 

lorsque mesurée à une distance de 300 mm à l’aide d’un appareil de mesure UV ou d’un instrument équivalent comme un 
radiomètre avec sonde UV X 36. L’intensité UV doit être vérifiée au début de chaque essai. La lampe Osram peut être obtenue 
de Nedco Ltd., 5600 Keaton Cres., Mississauga, Ontario L5R 3A3. Téléphone 905-568-5021.
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4.3.4 Essai d’exposition à des cycles d’humidité élevée

De l’ensemble des spécimens prélevés, placer 8 vitrages qui n’ont pas subi l’essai d’exposition aux cycles 
d’intempéries dans une enceinte humide et les exposer à un courant d’air humide au moyen d’un jet d’eau pulvérisé 
entre la paroi de l’enceinte et un déflecteur (voir figure 5).

Les 224 cycles d’essai comprennent les étapes suivantes :

Chauffage pendant 90 ± 2 min à 55 ± 3 °C

Maintien pendant 50 ± 1 min à 55 ± 3 °C 

Refroidissement pendant 40 ± 1 min à 22 ± 3 °C 

Durée totale de chaque cycle de 180 ± 4 min 

Remplacer les vitrages accusant des bris de vitre au cours des 50 premiers cycles et poursuivre le compte des 
cycles pour les vitrages de remplacement. Remplacer les vitrages accusant des bris de vitre après 50 cycles et 
recommencer le compte des cycles pour les vitrages de remplacement. Conditionner les vitrages pendant 72 h à 
22 ± 3 °C avant de mesurer le point de rosée final conformément à 4.3.1.

4.3.5 Au plus deux spécimens présentant des bris de vitre (à l’exclusion de tout bris survenant au cours de l’essai 
d’étanchéité initiale ou de l’essai d’embuage) sont admis à l’essai d’exposition aux cycles d’intempéries et à l’essai 
d’exposition aux cycles d’humidité élevée décrits en 4.3.3 et 4.3.4.

5 Options

Les options suivantes doivent être précisées lors de l’application de la présente norme: 

a) Dimensions maximales du vitrage (voir 3.1.1)

b) Épaisseur de la cavité, si elle diffère de celle prescrite (voir 3.1.3)

c) Type de verre (voir 3.2.1)

d) Nécessité ou non d’un essai d’étanchéité initiale (voir 3.6.1)

e) Échantillonnage, s’il diffère de celui qui est prescrit (voir 4.1)

f) Nécessité ou non d’un équilibrage de la pression dans la cavité (voir 4.2)

g) Méthode de scellage des vitrages (voir 4.1).
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Figure 1-A ─ Appareil de mesure du point de rosée
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Figure 1-B ─ Appareil pour la détermination du point de rosée
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Figure 2 ─ Enceinte d’exposition pour l’essai d’embuage
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Figure 3 ─ Enceinte d’observation pour l’essai d’embuage
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Figure 5 ─ Enceinte d’exposition à des cycles d’humidité élevée
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Annexe A
(normative)

Essai facultatif d’étanchéité initiale

A.1 Mode opératoire

A.1.1 Conditionner les vitrages pendant au moins 72 h avant le début des essais à la même température que 
la chambre à vide et maintenir cette température à ±3 °C pendant l’essai. Monter tous les spécimens prélevés 
sur un support dans la chambre à vide et mettre un indicateur à cadran en contact avec le centre de la vitre de 
chaque côté du vitrage de façon à pouvoir mesurer la flèche à ±0,03 mm près. Régler les indicateurs à cadran 
à une valeur prédéterminée (de préférence zéro). Fermer hermétiquement la chambre et relever la lecture des 
cadrans. Abaisser la pression dans la chambre jusqu’à 5 kPa. Maintenir cette dépression pendant 30 min, puis 
relever encore la lecture des cadrans. Rétablir graduellement la pression dans la chambre et laisser les vitrages se 
stabiliser (les lectures des cadrans reviennent généralement à leur valeur initiale en moins de 5 min); puis calculer 
les flèches.
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Annexe B
(normative)

Méthode d’essai pour la détermination de la concentration d’argon10

B.1 Introduction

B.1.1 L’argon, l’azote et l’oxygène sont physiquement séparés par chromatographie en phase gazeuse et 
comparés à des éléments correspondants séparés dans des conditions similaires à partir d’un ou de plusieurs 
mélanges étalons de référence de composition similaire connue. La composition de l’échantillon est calculée à 
partir du chromatogramme en comparant la courbe de chaque composant avec l’aire au-dessous de la courbe du 
composant correspondant sur le chromatogramme de l’etalon de référence.

B.2 Appareillage

B.2.1 Chromatographe en phase gazeuse : appareil constitué d’un robinet d’échantillonnage des gaz11 

(d’une capacité de 100 à 250 uL), d’une colonne d’adsorption (Haysep® DB12 ou l’équivalent), d’un détecteur 
de conductivité thermique (DCT) et d’un intégrateur. L’appareillage doit permettre de séparer l’argon, l’oxygène 
et l’azote par le retour du style à la ligne de base après I’enregistrement de chacune des crêtes successives. 
L’opération se fait généralement à des températures sub-ambiantes (p. ex. -30 °C). Les chromatogrammes doivent 
être reproductibles de façon que l’aire sous les crêtes de chaque composant lors de passages successifs d’un 
même étalon de référence corresponde à ±0,1 %.

B.3 Réactifs et produits

B.3.1 Une bouteille d’hélium, constituant le gaz vecteur, une bouteille d’air comprimé, pour la manœuvre du 
robinet, une bouteille de CO2 liquide avec tube plongeur pour le refroidissement du four et une seringue de 10 mL 
étanche aux gaz.

B.3.2 Mélanges étalons de référence : mélanges de gaz contenant des pourcentages connus d’argon, d’oxygène 
et d’azote et qui servent à l’étalonnage. La concentration de chaque composant des échantillons de référence doit 
correspondre approximativement à la plage de concentrations attendues du composant correspondant dans les 
échantillons à analyser. Les mélanges étalons appropriés peuvent être obtenus, ainsi qu’un certificat d’analyse de 
chaque mélange, auprès d’un fournisseur commercial de bonne réputation. L’exactitude des résultats dépend de la 
disponibilité d’étalons de référence fiables.

10 Cette méthode d’essai a été élaborée par l’Institut de recherche en construction (IRC) du Conseil national de recherches 
(CNRC), en collaboration avec l’Association canadienne des manufacturiers de vitrage isolant (IGMAC).

11 Les robinets d’échantillonnage constituent un moyen précis d’introduction des échantillons de gaz dans le chromatographe.
12 La colonne d’adsorption Haysep® DB peut être obtenue de Hayes Separation Inc., Highway 173 Five Miles S, Badera, TX 

78003, U.S.A. Téléphone (830) 796-4512.
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B.4 Étalonnage et normalisation 

B.4.1 Préparation de l’appareillage

Préparer le chromatographe en phase gazeuse selon les instructions du fabricant. Les conditions de service 
suivantes se sont avérées satisfaisantes pour cette application, toutefois, toute combinaison de conditions menant à 
une séparation complète selon les indications décrites dans la section sur l’appareillage est également satisfaisante.

Gaz vecteur Hélium, 30 mL/min.

Colonne Haysep® DB, toile

 100 - 120 

Dimensions de colonne 30 pi et 1/8 po (diamètre nominal), en acier inoxydable

Colonne (four), température -30 °C

Température de boucle 
d’échantillonnage 100 °C

Température de détecteur 105 °C

Volume d’échantillon 250 uL

B.4.2 Introduction et séparation de l’étalon de référence13 : Remplir la seringue étanche aux gaz de 10 mL14 
à la bouteille contenant l’étalon de référence. Retirer la seringue de la sortie de la bouteille et la vider pour évacuer 
tout contaminant qu’elle pourrait contenir; remplir ensuite la seringue avec le gaz étalon de référence. Fermer 
le robinet de la seringue et retirer cette dernière de la bouteille. Introduire le ou les échantillons de l’étalon de 
référence dans l’orifice d’échantillonnage du chromatographe, comme décrit à la section B.5.

B.5. Mode opératoire

B.5.1 Introduction et séparation : insérer l’aiguille de la seringue étanche aux gaz dans le bouchon 
d’échantillonnage (de SantopreneMD 15) du vitrage isolant. Remplir la seringue du gaz de la cavité du vitrage, puis 
réinjecter son contenu dans ladite cavité. Répéter ce rinçage deux fois, puis remplir le corps de la seringue d’un 
échantillon de gaz en tirant (lentement) sur le piston jusqu’à fin de course. Fermer le robinet de la seringue, saisir 
avec précaution l’aiguille à sa base et la retirer de la cavité du vitrage. Insérer l’aiguille dans l’ouverture d’admission 
des échantillons et ouvrir le robinet de la seringue. Injecter le contenu de la seringue dans la colonne par un 
septum raccordé à l’orifice d’admission du robinet d’échantillonnage et enregistrer le chromatogramme16. Dans les 
conditions décrites ci-dessus, les temps d’élution sont d’environ 7,8 min pour l’azote, 8,8 min pour l’oxygène et de 
9,2 min pour l’argon.

13 La normalisation est répétée quotidiennement ou plus souvent si les conditions de service du chromatographe ont changé.
14 Bien que le volume de la boucle d’échantillonnage ne soit que de quelques centaines de microlitres ou moins, il faut y faire 

circuler un volume suffisant de l’échantillon de gaz de référence pour s’assurer que toute trace de l’échantillon précédent ait 
été évacuée. Un volume correspondant à vingt fois le volume du robinet et du tube qui y est raccordé est généralement jugé 
adéquat à cette fin.

15 Pour plus de détails sur Ia disponibilité, l’installation et l’utilisation des bouchons de SantopreneMD, communiquer avec 
l’Association canadienne des manufacturiers de vitrage isolant (IGMAC), 27, av. Goulburn, Ottawa, Ontario K1N 8C7. 
Téléphone (613) 233-1510. Télécopieur (613) 233-1929.

16 Pour connaître le mode d’emploi du chromatographe et Ia méthode appropriée de production d’un chromatogramme,consulter 
le manuel d’utilisation du chromatographe et de l’intégrateur.
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Annexe C
(normative)

Analyse des défaillances pour les vitrages isolants remplis de gaz 
(Méthode d’immersion dans l’eau)

C1. Appareillage 

C1.1 L’appareillage d’essai est constitué d’un réservoir translucide dont les dimensions minimales sont de 
900 mm de longueur x 500 mm de largeur x 300 mm de hauteur. II doit pouvoir contenir un vitrage de dimension 
standard placé horizontalement dans le réservoir. Le réservoir doit être équipé d’un élément chauffant électrique 
immergé et d’un agitateur-mélangeur afin de maintenir une température uniforme tout au cours de l’essai.

C2 Mode opératoire 

C2.1 Chauffer l’eau dans le réservoir jusqu’à 55 ± 3 °C et maintenir cette température pendant l’essai. Placer 
le vitrage isolant sur deux cales de montage au fond du réservoir de façon que les vitres soient entièrement 
immergées en position horizontale et soient à au moins 50 mm du fond du réservoir. Après au moins 5 min et au 
plus 10 min, observer si des bulles se dégagent de n’importe quel endroit en pourtour du vitrage ou du bouchon de 
SantopreneMD et consigner l’emplacement de la fuite.
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Annexe D
(informative)

Guide de l’utilisateur

D.1 Durabilité du joint des vitrages isolants 

D.1.1 La norme CAN/CGSB-12.8 régit l’intégrité et la durabilité du joint d’étanchéité des vitrages isolants sans  
tenir compte de l’effet des autres matériaux de construction, des conditions environnementales réelles, de la 
conception particulière du système de vitrage ou des effets synergiques des différents éléments en présence.

D.1.2  Une fenêtre ou un mur-rideau est un système constitué de nombreux composants. Pour assurer la 
performance optimale de ces systèmes, il convient d’aviser les utilisateurs de vitrage isolant des causes les plus 
courantes de défaillance du joint d’étanchéité.

D.1.3 II est bien connu dans l’industrie que les vitrages ordinaires et bien fabriqués constitués de matériaux 
reconnus subiront sans difficulté les essais de CAN/CGSB-12.8. Toutefois, ces mêmes vitrages, s’ils sont installés 
dans un système de vitrage mal conçu, s’ils ne sont pas installés selon les règles de l’art ou s’ils sont 
utilisés avec des matériaux incompatibles peuvent présenter une défaillance en un temps relativement court.  
Les raisons les plus courantes de défaillance de l’étanchéité des vitrages isolants bien fabriqués sont décrites 
ci-dessous.

D.2 Causes courantes de défaillance de l’étanchéité des vitrages isolants

D.2.1  Eau et humidité élevée

Tous les systèmes de vitrage doivent être conçus de façon que les joints des vitrages restent aussi secs que 
possible et de manière à éviter des périodes prolongées d’exposition à de l’eau. Lorsqu’ils sont exposés à de l’eau 
en phase liquide pendant des périodes prolongées, tous les vitrages isolants subiront une défaillance en un temps 
relativement court, qui variera selon les conditions environnementales et le type de système d’étanchéité utilisé.

La meilleure défense contre l’eau est l’utilisation de systèmes ayant recours au principe de l’écran de pluie avec 
une cavité de vitrage bien drainée (jusqu’à l’extérieur). Du côté pièce, il devrait y avoir un pare-vapeur efficace pour 
empêcher l’air chaud et humide des pièces d’atteindre les surfaces fraîches à l’intérieur de la cavité du vitrage et 
pour empêcher l’eau qui s’est condensée sur la surface intérieure du verre par temps froid d’atteindre la cavité du 
vitrage.

Une cavité de vitrage bien ventilée maintient également à un niveau bien inférieur l’humidité relative sur le périmètre 
du vitrage isolant. Si de l’eau est absorbée, il faudra beaucoup de temps pour que les matériaux sèchent. Le taux de 
transfert de vapeur d’eau est bien supérieur lorsque la température et l’humidité relative sont élevées, ce qui peut 
raccourcir la durée de vie des vitrages isolants.

Si le système de vitrage contient des solvants ou d’autres éléments volatiles, ceux-ci seront dispersés plus 
rapidement dans un système de vitrage bien ventilé. Une exposition de longue durée à certains produits volatiles 
peut affecter l’adhérence mastic-verre ainsi que les caractéristiques et la performance des matériaux utilisés pour 
le joint de bordure.

Le manuel de vitrage de l’IGMAC fournit de bonnes directives sur la façon de poser les vitrages isolants. En cas de 
doute, communiquer avec votre fournisseur de vitrages isolants.

D.2.2  Compatibilité des matériaux

Les matériaux couramment utilisés pour les joints de bordure sont très durables, toutefois, ils ont leur limite et il 
faut tenir compte de la compatibilité avec les autres matériaux avec lesquels ils sont en contact pour obtenir une 
performance optimale. En cas de doute quant à la compatibilité des matériaux, communiquer avec votre fournisseur 
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de vitrages isolants. S’il n’existe aucune donnée ni information sur la compatibilité, des essais de compatibilité 
doivent être effectués, généralement par le fournisseur du mastic d’étanchéité. Les essais de compatibilité les plus 
courants sont ceux de C510, C794 et C1087 de l’ASTM.

D.2.3  Lumière UV et produits chimiques dans l’air

Seul les mastics d’étanchéité et autres produits ayant démontré qu’ils ne sont pas affectés par une exposition de 
longue durée à la lumière UV devraient être utilisés comme produits d’étanchéité structurale entre les vitres d’un 
vitrage isolant qui est exposé à la lumière UV. Les autres produits d’étanchéité devraient être adéquatement abrités 
de la lumière UV. De nombreux silicones ont montré d’excellentes caractéristiques de tenue à la lumière UV. Aucun 
produit d’étanchéité ne devrait être exposé à des produits chimiques forts ou à des conditions très inhabituelles. Les 
manuels mentionnés en D.2.1 contiennent également de l’information détaillée sur la lumière UV et sur les produits 
chimiques dans l’air.

D.3 Divers

D.3.1 Le vitrage devrait «flotter» dans la baie de fenêtre. Cela veut dire qu’il devrait y avoir un dégagement 
suffisant autour du vitrage isolant pour éviter un contact avec les éléments d’ossature au cours de la dilatation et du 
retrait des matériaux ou s’il se produit un mouvement des éléments du bâtiment, de la fenêtre ou du mur-rideau.

D.3.2  II ne devrait pas y avoir de contact entre le verre et le métal (ni avec d’autres matériaux durs). Seuls des 
matériaux de vitrage souples devraient être en contact avec les chants du vitrage pour permettre la «rotation des 
chants» au cours des changements de température et de pression barométrique.

D.3.3 Lors de la pose du vitrage, appliquer une pression connue et contrôlée sur le vitrage en maintenant les 
parcloses intérieure et extérieure alignées avec le point le plus haut de l’intercalaire.

D.3.4 Dans le cas des fenêtres fixes et des châssis non ouvrants, utiliser deux cales de montage au 1/4 et au 3/4 
de la largeur, d’une dureté Shore A de 85 et plus. Pour les vitrages plus larges, où la flèche de l’élément horizontal 
peut poser problème, les cales de montage peuvent être déplacées jusqu’à des points situés à au moins 150 mm 
des coins du vitrage isolant. Dans le cas des châssis ouvrants à charnière latérale, les cales de montage devraient 
être placées sur les éléments horizontaux et verticaux à 50 mm du coin inférieur côté charnière et à 50 mm du coin 
supérieur du coté battant.
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